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Résumé 

Dans les villes des pays en développement telles que Libreville au Gabon, l'agriculture urbaine, en particulier le 

maraîchage, est perçue comme une solution aux problèmes de sécurité alimentaire, de chômage et 

d'environnement. Cependant, cette pratique est confrontée à des défis fonciers. Cette étude se concentre sur 

l'agriculture maraîchère au sein de l'Université Omar Bongo (UOB) et vise à examiner comment cette activité a 

survécu pendant plus de deux décennies dans un contexte où le développement urbain aurait dû prévaloir. Les 

méthodes de recherche utilisées comprennent la collecte de données documentaires et cartographiques, les 

observations sur le terrain, les entretiens semi-dirigés et une enquête par questionnaire administrée à 12 maraîchers 

entre avril et mai 2023. Les résultats révèlent que l'activité maraîchère à l'UOB est principalement pratiquée par 

des hommes, avec 75 % des maraîchers dans la tranche d'âge de 20 à 25 ans. De plus, 83,3 % des maraîchers 

interrogés sont de nationalité gabonaise, tandis que les autres sont burkinabés, et tous travaillent en groupe. Cette 

coopération interculturelle bilatérale favorise une cohabitation bénéfique sur le plan relationnel. L'accès à la terre 

dans cette institution varie en fonction du statut des maraîchers. Bien que les modalités d'acquisition des parcelles 

par les maraîchers burkinabés, qui disposent de 27 550 m², n'aient pas été clairement identifiées, ils sont finalement 

devenus locataires en payant un loyer mensuel de 200 000 FCFA (304,87 euros). En revanche, les maraîchers 

gabonais, principalement des étudiants, ont obtenu l'approbation des autorités universitaires et ne paient aucun 

loyer pour leurs 500 m². Enfin, la durée maximale d'activité sur les sites maraîchers, notamment pour les 

maraîchers burkinabés, est de 4 ans. 

Mots clés : Agriculture, maraîchage, foncier, UOB, Libreville 

Market gardening agriculture and land access within Omar Bongo 

University (UOB) in Gabon. 

Abstract 

In cities of developing countries such as Libreville in Gabon, urban agriculture, particularly market gardening, is 

seen as a solution to food security, unemployment, and environmental issues. However, this practice faces land-

related challenges. This study focuses on market gardening within Omar Bongo University (UOB) and aims to 

examine how this activity has persisted for over two decades in a context where urban development should have 

prevailed. Research methods include collecting documentary and cartographic data, field observations, semi-

structured interviews, and a questionnaire administered to 12 market gardeners between April and May 2023. 
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Findings reveal that market gardening at UOB is predominantly practiced by men, with 75% of gardeners aged 20 

to 25. Additionally, 83.3% of surveyed gardeners are Gabonese nationals, while the rest are Burkinabés, all 

working collectively. This bilateral intercultural cooperation fosters beneficial relational coexistence. Access to 

land within the institution varies depending on the gardeners' status. Although the acquisition terms for Burkinabé 

gardeners, who have 27,550 m², were not clearly identified, they eventually became tenants by paying a monthly 

rent of 200,000 FCFA (304.87 euros). Conversely, Gabonese gardeners, mainly students, obtained approval from 

university authorities and pay no rent for their 500 m². Finally, the maximum duration of activity on the garden 

sites, particularly for Burkinabé gardeners, is 4 years. 

Keywords: Agriculture, market gardening, land, UOB, Libreville 

 

Introduction 

D’un point définitionnel, l’agriculture urbaine « est considérée comme l’agriculture localisée 

dans la ville et à sa périphérie, dont les produits sont destinés à la ville et pour laquelle il existe 

une alternative entre usage agricole et urbain non agricole des ressources » (P. Moustier et A. 

Mbaye, 1999 : 8). « Outre son quasi-monopole de l'approvisionnement de la ville, cette 

agriculture jouait un rôle majeur de gestion environnementale » (A. Fleury et P. Donadieu 

(1997 : 46). Ses dernières traces remontent au dernier tiers du XIXe siècle dans un contexte où 

les moyens de transport efficaces étaient inexistants.  

P. Nahmias et Y. Le Caro, (2012 : 2) précisent qu’« au carrefour de la géographie sociale et de 

l’aménagement de l’espace, l’agriculture urbaine est aussi un objet de recherche commun à la 

géographie et à la sociologie, dans une approche intégrative de perspectives urbaines et 

rurales ». Elle concerne plusieurs activités agricoles telles que le maraîchage, l’arboriculture, 

l’élevage, etc. (A. Roué-Le Gall et al., 2020 : 2). 

Alors que cette activité économique a « beaucoup régressé dans les pays développés » (A. 

Fleury et P. Donadieu, 1997 : 46), elle se modernise et s’intensifie en Afrique francophone du 

fait « d'un accès meilleur et plus diversifié aux intrants et attire toujours de nouveaux acteurs, 

dans un milieu pourtant soumis à de multiples contraintes » (L. J. A. Mougeot et P. Moustier, 

2004 : 15). Elle bénéficie en réalité de deux facteurs favorables : la célérité de l’extension 

urbaine et le renouvellement des politiques publiques (P. Moustier P. et A. S. Fall, 2004 : 23). 

Au Gabon, d’après G. Ondo Nzuey (2019), c'est à partir du début des années 1990 que les 

périmètres maraîchers ont commencé à émerger et à se développer dans Libreville et ses 

environs. Initialement mis en place sous la supervision de l'Institut Gabonais d'Appui au 

Développement (IGAD) dans des zones spécifiques (S. M. Bayendi Loudit et al., 2017 : 2), 

cette activité s'est progressivement étendue. Aujourd'hui, l'Université Omar Bongo (UOB), 
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comme illustré dans la figure 1, est également touchée par cette expansion. On y cultive 

notamment de l’amarante (folong), des tomates, de la laitue et du piment, des produits essentiels 

à l'alimentation des habitants de Libreville. Cependant, cette agriculture urbaine pratiquée au 

sein de l'UOB soulève de nombreuses interrogations de la part des riverains et des utilisateurs 

de l'université, en particulier sur la question foncière au sein de ce "temple du savoir".  

Quel est le mode d'appropriation de l'espace par ces maraîchers, alors même qu'aucune 

formation dans le domaine de l'agronomie n'est disponible ? Et combien de temps ont-ils déjà 

passé sur le site ? Ces questions constituent le cœur de cette réflexion, dont l'objectif principal 

est d'examiner comment cette activité a pu perdurer pendant plus de deux décennies malgré un 

contexte où le développement urbain aurait dû prévaloir. De manière secondaire, cette étude 

vise à comprendre les modes d'appropriation de l'espace par les maraîchers et à appréhender la 

durée de leur présence sur le site.  

Cette recherche propose les hypothèses suivantes : tout d'abord, la location pourrait être le mode 

d'appropriation des terres. Deuxièmement, la durée de présence sur le site pourrait dépendre 

des exploitants, étant donné que leur installation s'est réalisée de manière progressive.  

Figure 1 : Localisation de l’UOB 
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1. Méthodologie 

L'analyse portant sur l'activité maraîchère et l'accès au foncier a été menée à l'UOB. Cette 

institution universitaire, fondée en 1970 sous le nom de l'Université Nationale du Gabon 

(UNG), a été rebaptisée en 1978 sous le nom qu'elle porte aujourd'hui (UOB), après une 

restructuration. Elle est aujourd’hui composée de deux facultés principales : la Faculté des 

Lettres et Sciences Humaines (FLHS) et la Faculté de Droit et des Sciences Économiques 

(FDSE). Ainsi, une combinaison de méthodes incluant la recherche documentaire, des 

entretiens, l'observation et des enquêtes sur le terrain a été utilisée pour mener cette analyse. 

1.1. La méthode qualitative  

La méthodologie de recherche a impliqué la recherche de documents pertinents pour délimiter 

le sujet d'étude et soutenir la rédaction de ce travail. À cet effet, une variété de sources 

documentaires générales abordant les questions de l'agriculture urbaine dans son ensemble, 

ainsi que l'agriculture maraîchère en particulier ont été consultées. Cela comprenait des articles, 

des ouvrages, des thèses et des rapports disponibles en ligne et dans les bibliothèques. De plus, 

une documentation spécifique relative à l'agriculture urbaine, notamment au Gabon, et plus 

précisément à Libreville, où se situe la zone d'étude, a été particulièrement utile. Par exemple, 

l'article de S. M. Bayendi Loudit et al. (2017), intitulé « Le maraîchage périurbain à Libreville 

et Owendo (Gabon) : pratiques culturales et durabilité », a souligné le besoin avéré de produits 

maraîchers frais au Gabon, en particulier à Libreville. 

De même, la thèse de doctorat de G. E. Libongui (2022), intitulée « Agriculture en zone urbaine 

et périurbaine de Libreville : dynamiques spatiales, acteurs et enjeux environnementaux », a 

mis en évidence le rôle de cette activité en tant qu'alternative pour répondre aux besoins 

d'approvisionnement alimentaire et de revenus des habitants de Libreville, malgré les défis 

posés par l'expansion urbaine incontrôlée. 

Par ailleurs, une série d'entretiens semi-dirigés a été menée auprès de plusieurs membres du 

personnel administratif de l'université, entre avril et mai 2023. L'objectif de ces entretiens était 

d'obtenir à travers les questions posées, des informations sur la pratique du maraîchage au sein 

de cette institution, les modalités d'accès au foncier, ainsi que le déroulement de cette activité. 

Enfin, les cartes ont été élaborées à partir du fond cartographique issu de la base de données du 

World Resources Institute (WRI), qui couvre l'ensemble des zones du Gabon à l'aide de données 

vectorielles traitant diverses thématiques. 
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1.2. La méthode quantitative 

Suite aux observations sur le terrain, un questionnaire distinct a été distribué de manière 

aléatoire aux maraîchers entre avril et mai 2023, en fonction de leur disponibilité. Seulement 

douze d'entre eux ont accepté d'y répondre, alors que nos enquêtes indiquent qu'il y a plus d'une 

quarantaine de maraîchers opérant à l'université. Ces derniers travaillent tous en communauté, 

et deux groupes distincts ont été identifiés : certains sont membres de l'association "Solidarité 

fraternelle", tandis que d'autres appartiennent à la coopérative agricole "Mutambe", dont le nom 

en langue Guisir signifie "Terre", et qui a été fondée en 2021. 

Le questionnaire qui leur a été soumis était divisé en plusieurs sections, couvrant divers aspects 

tels que les caractéristiques démographiques des maraîchers (sexe, âge, quartier), des 

informations sur leur famille, leur expérience agricole, les modalités d'accès à la terre, les 

pratiques d'entretien des cultures et les difficultés rencontrées. Les données collectées ont donc 

été saisies dans le logiciel Sphinx, ce qui a facilité leur traitement et leur analyse. Par la suite, 

des tableaux simples ou croisés ainsi que des graphiques ont été élaborés pour présenter les 

résultats. Une représentation de l'activité maraîchère est présentée dans la figure 2 ci-dessous. 

Figure 2 : Des parcelles de maraîchage à l’UOB 

    
Source : Enquêtes de terrain, avril-mail 2023 

Il s'agit de zones maraîchères situées à proximité des résidences du personnel au sein de 

l'université, principalement concentrées vers le sud-est de celle-ci. 

2. Résultats  

L'analyse de la pratique du maraîchage à l'Université Omar Bongo (UOB) s'est concentrée sur 

deux aspects jugés essentiels : les maraîchers eux-mêmes et l'accès au foncier. 
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2.1. Caractéristiques des maraîchers 

Les maraîchers interviewés ont fourni les informations sur eux-mêmes et leur activité. 

2.1.1. Une activité interculturelle bilatérale  

Les maraîchers sont de nationalités diverses, à savoir burkinabé et gabonaise, car nous avons 

pu obtenir des informations sur d'autres maraîchers qui n'ont pas été directement interrogés, 

notamment concernant leur nationalité. D'une part, les maraîchers burkinabés, qui cultivent en 

famille (souvent entre frères), sont nombreux, totalisant plus d'une vingtaine de membres 

répartis sur plusieurs sites. Selon le rapport de surveillance des produits maraîchers locaux 

établi par l'Agence Gabonaise de Sécurité Alimentaire (AGASA) en 2022, 25 maraîchers ont 

été recensés en 2021 pour un projet similaire, ce qui pourrait inclure ces maraîchers burkinabés. 

En revanche, les maraîchers gabonais de la coopérative Mutambe affirment n'avoir pas été 

contactés par l'AGASA cette année-là, correspondant à leurs débuts dans l'activité maraîchère 

à l'UOB. 

Les maraîchers burkinabés cultivent une variété de produits, notamment des légumes, de la 

canne à sucre et des condiments. Lors de nos enquêtes, certains d'entre eux semblaient réticents 

à s'exprimer, probablement sous l'injonction de leurs aînés (peut-être les responsables des 

parcelles où ils travaillent), soupçonnant une enquête potentielle à leur encontre. Il semblerait 

que les autorités aient demandé depuis un certain temps à ces maraîchers de cesser leur activité, 

ce qui n'a pas été immédiatement suivi d'effet, expliquant leur méfiance envers toute demande 

d'information. Par conséquent, seulement deux d'entre eux ont accepté de partager des 

informations avec nous. 

D'autre part, nous trouvons des maraîchers gabonais, principalement des étudiants membres de 

la coopérative Mutambe. Ces derniers cultivent divers produits tels que l'arachide, l'amarante, 

les épinards, la canne à sucre, etc. Seuls dix d'entre eux étaient disponibles pour répondre au 

questionnaire présenté. Cette coopérative, en règle avec les normes administratives, est née de 

la passion des étudiants pour le maraîchage. Ils exercent cette activité en dehors de leurs heures 

de cours, notamment le soir et le week-end. La figure 3 ci-après donne des informations sur la 

nationalité des maraîchers enquêtés.  

Figure 3 : Les nationalités des maraîchers de l’UOB 

 

Gabonaise 10

Burkinabé 2
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Source : Enquêtes de terrain, avril-mail 2023 

 

83,3 % des maraîchers sont de nationalité gabonaise et sont tous des étudiants. Initialement, les 

autorités universitaires avaient envisagé que ces étudiants travaillent sous la supervision des 

maraîchers burkinabés, bénéficiant de leur vaste expérience et de leur passion pour l'agriculture. 

Lorsque les étudiants ont commencé leur activité en 2021, ils ont reçu l'aide des maraîchers 

burkinabés, qui les ont guidés dans divers aspects de la culture maraîchère, notamment les 

techniques de semis, en particulier le repiquage de l'amarante (folong), la création de pépinières 

et l'entretien des plantes. Leur cohabitation a été bénéfique sur le plan relationnel, ne générant 

aucune tension entre les maraîchers des deux nationalités. Cependant, au début de l'année 2024, 

les maraîchers burkinabés ont finalement décidé de se retirer de l'activité, laissant les maraîchers 

étudiants gabonais poursuivre la culture maraîchère. 

2.1.2. Une activité exclusivement occupée par les hommes 

Le tableau croisé 1 ci-après regroupe quelques informations importantes des maraîchers. 

Tableau 1 : Effectif des maraîchers par sexe et par âge 

 
Source : Enquêtes de terrain, mars-avril 2023 

En tenant compte du sexe et de l'âge des participants à l'enquête, les résultats indiquent que 

l'activité maraîchère est principalement pratiquée par des hommes âgés de 20 à 29 ans, ce qui 

souligne un engagement marqué des jeunes dans cette activité. En effet, la majorité des 

répondants (75 %) se situent dans la tranche d'âge de 20 à 25 ans, notamment parmi les étudiants 

de l'UOB. 

À l'UOB, le maraîchage est pratiqué en plein air ou sous serre (voir figure 2). Cependant, en 

l'absence de mécanisation, il s'agit d'une activité manuelle et physique exigeant une force 

considérable, en particulier lors du labourage du sol. Selon le type de sol, le labourage peut être 

une tâche ardue. Il implique également un travail intense sur le terrain, nécessitant une bonne 

condition physique pour exécuter des tâches parfois très exigeantes. Cela explique peut-être 

pourquoi seule la gente masculine semble s'adonner à cette activité. Le travail maraîcher est 

souvent organisé de manière collective, comme l'ont souligné les maraîchers de la coopérative 

Mutambe, qui regroupe plus d'une vingtaine de maraîchers étudiants. Cette organisation en 

Age 

Sexe

M

F

TOTAL

15-20 20-25 25-30 TOTAL

2 9 1 12 

0 0 0 0 

2 9 1 12 
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chaîne facilite la répartition des tâches, depuis le défrichement jusqu'à la vente des produits. 

Certains maraîchers se chargent du labourage, d'autres des semis et de l'arrosage, tandis que 

d'autres se consacrent à la vente une fois les produits prêts. L'expérience agricole de ces 

maraîchers est reflétée dans le tableau 2. 

Tableau 2 : Durée de l’expérience maraîchère 

 

Source : Enquêtes de terrain, avril-mai 2023 

La plus grande expérience maraîchère rapportée est de 10 ans, mentionnée par les deux 

maraîchers originaires du Burkina Faso. À moins de trente ans, ces maraîchers affichent déjà 

une expérience agricole remarquable. Leur expertise est souvent reconnue et attribuée à leur 

passion pour le travail de la terre. En comparaison avec d'autres communautés, ils sont 

nombreux à s'engager dans le maraîchage. 

2.1.2. Le niveau d’étude des maraîchers  

La connaissance du niveau d'étude des maraîchers a été jugée nécessaire en raison de l'impact 

potentiel de leur activité sur l'environnement et la santé, tant pour les consommateurs que pour 

les maraîchers eux-mêmes, en lien avec l'utilisation d'outils et de produits chimiques. Cela 

permet de mieux comprendre leurs compétences techniques, leurs besoins en formation et en 

information, afin de formuler des politiques plus cohérentes et efficaces pour des résultats 

améliorés. La figure 4 ci-dessous présente des informations sur le niveau d'instruction des 

maraîchers. 

Figure 4 : Le niveau d’étude des maraîchers de l’UOB 

 
Source : Enquêtes de terrain, avril-mail 2023 

Valeurs

2 ans

10 ans

1 an

3 mois

4 ans

5 mois

6 ans

8 mois

Je suis né dedans

TOTAL

Nb. cit.

3 

2 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

12 

Licence 1 5

Licence 3 4

4ème 1

CM2 1

Licence 2 1
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83,3 % des maraîchers sont des étudiants, inscrits au niveau Licence dans divers départements 

de l'université. En revanche, les deux maraîchers burkinabés ont respectivement un niveau 

d'étude primaire (CM2) et secondaire (4ème). Cette disparité de niveau d'études pourrait poser 

des défis en termes de compétences analytiques et d'instruction, éléments essentiels pour 

innover et moderniser une activité respectueuse de l'environnement et de la santé humaine. Par 

ailleurs, nos enquêtes sur le terrain révèlent que 75 % des maraîchers gabonais, souhaitant 

entreprendre une activité sans produits chimiques, ont choisi d'utiliser des alternatives 

naturelles telles que la bouse de vache séchée, qu'ils se procurent auprès des maraîchers 

burkinabés. Cette approche a également été adoptée par les maraîchers de Wee Need, bien que 

nous n'ayons pas pu les retrouver en raison de l'arrêt de leur activité. Quant aux autres 

maraîchers gabonais (8,3 %), ils n'ont pas fourni d'informations sur l'utilisation ou non de 

produits chimiques. 

En revanche, les deux maraîchers burkinabés ont tous déclaré utiliser des fertilisants, des 

insecticides et des herbicides, sans avoir bénéficié d'une formation appropriée, se fiant 

uniquement aux conseils des vendeurs chez qui ils achètent ces produits. Cette pratique 

comporte des risques réels auxquels ils sont confrontés quotidiennement, sans en être 

nécessairement conscients. 

Les tournées de l'Agence Gabonaise de la Sécurité Alimentaire (AGASA) sur les sites 

maraîchers de l'UOB visaient à prélever des échantillons de cultures, à sensibiliser les 

maraîchers et à leur montrer l'importance de se former. En 2021, dix prélèvements et analyses 

ont été réalisés sur les dix cultures les plus consommées tels que l’amarante, la morelle noire, 

le piment, le basilic, etc., révélant que 50 % des produits étaient conformes et 50 % étaient 

tolérables. Bien que les cultures soient comestibles, une surveillance continue est nécessaire 

pour prévenir tout risque éventuel pour la santé. Ainsi, le niveau d'études des maraîchers peut 

servir d'indicateur précieux pour guider les formateurs et autres acteurs dans l'élaboration de 

stratégies d'assistance efficaces. 

2.2. L’accès au foncier  

Le foncier revêt une importance capitale dans la pratique agricole, conditionnant le succès et la 

pérennité de l'activité. En effet, des éléments tels que la topographie, l'hydrographie et la 

géographie sont cruciaux pour sélectionner un site approprié, notamment pour le maraîchage. 

Selon nos enquêtes, l'Université Omar Bongo dispose d'une superficie foncière de 32 hectares 

(soit 320 000 m²), avec des atouts physiques et géographiques propices à l’agriculture. C’est ce 

qui justifie la présence du maraîchage au sein de l’université. De ce fait, selon le rapport de 
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l'AGASA (2022 : 17), la zone maraîchère de l'UOB s'étend sur une superficie de 27 550 m², 

principalement occupée par les maraîchers burkinabés. Ces derniers optaient pour des espaces 

verts disponibles au sein de l'UOB, en particulier les zones humides proches du cours d'eau 

Awondo, qui bénéficient d'un drainage naturel et sont propices à la culture. La figure 5 illustre 

la répartition des terres au sein de l'université. 

Figure 5 : Occupation du sol de l’UOB 

 

Les parcelles agricoles (maraîchères) sont plus rependues vers le sud-est de l’université. Il est 

donc nécessaire de savoir quel est le mode d’appropriation des terres et pour combien de temps. 

2.2.1. Le mode d’appropriation de l’espace 

Il a été difficile d'aborder la question de l'appropriation des terres, en particulier avec les 

maraîchers burkinabés, qui se sont montrés très prudents dans leurs réponses. Ils ont en effet 

évité de fournir des informations sur ce sujet. Les agents administratifs qui ont accepté de 

répondre à nos questions ont tous déclaré ne pas savoir qui avait autorisé ces maraîchers à 

exercer leur activité à l'UOB, étant donné que cette pratique maraîchère est très ancienne et 

remonte à une époque antérieure à leur arrivée à l'université. Pour eux, il semblerait qu’ils se 

soient installés illégalement. Cependant, il a été mentionné qu'à un moment donné, le collectif 

des maraîchers burkinabés avait été invité à verser une somme de 200 000 FCFA (304,87 euros) 

par mois à l'agence comptable de l'UOB. Cette mesure visait non seulement à formaliser la 
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location des terres de l'UOB à ces maraîchers, mais aussi à légaliser leur activité sur le campus 

universitaire. Toutefois, en raison du changement d'administration universitaire, il est difficile 

de confirmer si cette mesure était toujours en place avant leur départ de l'université. 

En revanche, une fois qu'ils ont soumis leur dossier à la Mutuelle des étudiants, les étudiants 

maraîchers gabonais ont obtenu l'approbation des autorités universitaires, notamment du Centre 

National des Œuvres Universitaires (CNOU), avec lequel ils ont établi un partenariat pour la 

vente de leurs produits, sachant que le CNOU supervise le restaurant universitaire. La 

coopérative étudiante Mutambe, disposant de 500 m² de superficie maraîchère, est restée active 

dans la pratique du maraîchage après le départ des autres maraîchers. Elle est la seule autorisée 

à rester en raison d'un projet en cours intitulé "Agripreneur", en collaboration avec le Conseil 

Gabonais pour le Développement. Ce projet vise à encourager les étudiants à s'impliquer dans 

l'agriculture et à devenir entrepreneurs indépendants. Le tableau 3 vient appuyer nos 

observations et entretiens sur la manière dont les maraîchers ont pris possession de leurs lieux 

de culture. 

Tableau 3 : Réponses indiquant le mode d’appropriation de l’espace maraîcher à l’UOB 

 
Source : Enquêtes de terrain, avril-mai 2023 

Le tableau présenté reflète les réponses fournies par les maraîchers à la question : « Comment 

avez-vous obtenu cet espace pour cultiver ? ». Seuls 8 des 12 maraîchers ont répondu à cette 

question, et parmi eux, il est clairement mentionné que leur présence est légale car ils sont des 

étudiants (6 réponses sur 8 le confirment). Cela suggère que, en tant qu'étudiants, ils ont obtenu 

l'autorisation des autorités universitaires pour exercer leur activité de maraîchage. Mais les 

réponses telles que « aucune idée » et « nous l’avons eu en cultivant », ne montrent vraiment 

pas comment les deux maraîchers qui ont donné ces réponses ce sont procurés leur espace 

maraîcher. 

 

 

Valeurs

A travers la coopérative

Aucune idée

Avec le statut d'étudiant

En groupe d'étudiants

En nous constituant en collectif d'étudiants

En usant de mon statut d'étudiant

Nous l'avons eu en cultivant

Procédure administrative

TOTAL

Nb. cit.

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

8 
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2.2.2. Le temps mis sur site 

Cette section vise à mettre en évidence la longévité de la pratique du maraîchage sur le campus 

de l'UOB, à travers la question portant sur la durée d'activité sur le site maraîcher (Figure 6). 

Figure 6 : Durée de temps de pratique de l’agriculture à l’UOB 

 
Enquêtes de terrain, avril-mai 2023 

Seul un maraîcher parmi les 12, n’a pas donné d’information quant à la durée de temps de 

pratique du maraîchage à l’UOB. Toutefois, des réponses données, la plus longue période 

d'activité maraîchère à l'UOB est de 4 ans, réalisée par les deux jeunes maraîchers burkinabés. 

Ils ont mentionné qu'ils cultivaient en compagnie de leurs frères, qui sont probablement plus 

familiarisés avec les pratiques d'appropriation des terres. Cependant, les réponses fournies ne 

permettent pas de déterminer si, au cours de ces 4 années, ils sont restés sur le même site ou 

s'ils se sont déplacés. Cette information aurait été importante pour aborder la question de la 

surexploitation des sites maraîchers, qui constitue un danger en appauvrissant le sol. 

La dégradation du sol résultant de sa surexploitation pourrait justifier la nécessité impérieuse 

d'utiliser des quantités importantes de produits chimiques, tels que des fertilisants, pour stimuler 

la production. Cependant, cela entraînerait des conséquences néfastes telles que la dégradation 

de l'environnement, les maladies respiratoires et cutanées pour les maraîchers exposés à ces 

produits, ainsi que divers problèmes de santé pour les consommateurs en l'absence de tout 

contrôle. C'est précisément face à ces répercussions qu'AGASA s'efforce de sensibiliser les 

maraîchers urbains sur leurs diverses responsabilités. 

3. Discussion   

Après l'analyse croisée des données ainsi obtenues, les résultats ont été classés en deux 

catégories. La première concerne les caractéristiques des maraîchers. Il est d'abord apparu que 

cette activité implique deux nationalités : les Burkinabés qui cultivent en collaboration 

fraternelle et les Gabonais, principalement des étudiants regroupés au sein de la coopérative 

Mutambe. Cette interculturalité bilatérale caractérisant l'activité économique à l'UOB a 

également été observée par C. Y. Koffie-Bikpo et A. A. Adaye (2014 :146) en Côte d'Ivoire, 

1 an 3

2 ans 3

4 ans 2

3 mois 1

5 mois 1

8 mois 1
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où les Burkinabés sont majoritaires dans le maraîchage, contrairement aux Ivoiriens, en raison 

de leur expérience préalable dans ce domaine dans leur pays d'origine. 

Par ailleurs, en ce qui concerne le genre, l'exploitation maraîchère à l'UOB est exclusivement 

une affaire d'hommes. Cette situation contraste avec celle des périmètres maraîchers de l'IGAD 

au Gabon, où 17 % de femmes ont été identifiées entre Owendo et Libreville. De plus, sur le 

site d'Owendo, 36 % des maraîchers sont des Gabonaises (S. M. Bayendi Loudit, al., 2017 : 3). 

Cette absence de femmes peut s'expliquer par la nature physique et chronophage du travail 

maraîcher, nécessitant des efforts considérables (C.Y. Koffie-Bikpo et A. A. Adaye, 

2014 :145). 

En outre, le niveau d'éducation des maraîchers est crucial en raison de l'impact potentiel de leur 

activité sur l'environnement et la santé, tant pour les consommateurs que pour eux-mêmes, en 

raison de l'utilisation d'outils et de produits chimiques. Parmi les 12 personnes interrogées, 83,3 

% sont des étudiants inscrits en licence dans différents départements de l'université. En 

revanche, les deux maraîchers burkinabés ont respectivement un niveau d'éducation primaire 

(CM2) et secondaire (4ème). Ce niveau d'éducation est essentiel pour l'innovation et la 

modernisation d'une activité respectueuse de l'environnement et de la santé humaine, et il est 

supérieur à celui observé dans les périmètres maraîchers de l'IGAD, où 34 % des personnes 

interrogées sont illettrées. Cela peut entraîner des difficultés dans la gestion des cultures, car 

toutes les informations concernant le suivi et l'entretien des plantes sont généralement écrites 

(S. M. Bayendi Loudit, et al., 2017 : 3). 

La deuxième catégorie de résultats concerne l'accès au foncier. Un accent particulier a été mis 

sur le mode d'appropriation de l'espace, une question délicate notamment avec les maraîchers 

burkinabés, qui se sont montrés très prudents dans leurs réponses. Dans tous les cas, les 

responsables administratifs de l'université ont d'abord souligné l'occupation illégale par les 

maraîchers burkinabés de l'espace universitaire, une pratique inhérente à l'agriculture 

maraîchère en Afrique (C. Y. Koffie-Bikpo et A. A. Adaye, 2014 :18 ; H. M. Melki, 2020 :19 ; 

A. Olahan (2010 : 36).  

Ensuite, pour formaliser et officialiser leur activité économique sur le site universitaire, un 

système de location des terres a été mis en place, moyennant un paiement mensuel de 200 000 

FCFA (304, 87 euros) auprès de l'agence comptable de l'UOB. D’après A. Yemmafouo 

(2014 :15) et A. Olahan (2010 : 36), cette pratique est courante dans ce secteur. Enfin, la 

coopérative des étudiants maraîchers a obtenu l'autorisation des autorités universitaires, 

notamment du Centre National des Œuvres Universitaires (CNOU), avec lequel un partenariat 
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a été établi pour la vente de leur production. Il s'agit donc d'une mise à disposition gracieuse 

des terres pour l'exploitation maraîchère, une pratique généralement observée dans ce secteur. 

Par exemple, à Abidjan, en Côte d'Ivoire, cette « façon d’entretenir les espaces lotis et les 

maisons inachevées non recouvertes de toitures constitue une stratégie pour les titulaires de ces 

biens immobiliers de ne pas se voir, non seulement arracher les lots, mais aussi de ne pas 

permettre à des indélicats de déféquer dans leurs maisons en vue de leur conférer une certaine 

propreté » (A. Olahan, 2010 : 43). 

Une attention particulière a été accordée à la durée de présence sur le campus de l'UOB, dans 

le but de mettre en lumière la pérennité de l'activité maraîchère. Parmi les réponses obtenues, 

il est apparu que la période d'activité la plus longue à l'UOB est celle des deux jeunes maraîchers 

burkinabés qui sont présents depuis 4 ans. Les autres exploitants ont été sur le site pendant des 

périodes allant de 3 mois à 2 ans. Cette stabilité dans les différentes installations peut être 

attribuée à leur contribution à la création d'emplois et à la génération de revenus au sein des 

ménages défavorisés (Olahan, 2010 : 34). 

Conclusion  

Au Gabon, l'émergence et le développement des périmètres maraîchers dans et autour de 

Libreville ont débuté dans les années 1990 (G. Ondo Nzuey, 2019). Cette pratique est 

considérée comme une réponse aux défis de la sécurité alimentaire, du chômage et de 

l'environnement. Cependant, elle est confrontée à des problèmes fonciers, notamment au sein 

de l'Université Omar Bongo, un espace principalement dédié à l'enseignement supérieur. 

L'objectif principal de cette étude étant d'analyser comment cette activité a survécu pendant 

plus de deux décennies malgré le développement universitaire prévu, a concrètement chercher 

à comprendre les modes d'appropriation de l'espace par les maraîchers et à évaluer le temps 

passé sur le site. Dans cette perspective, elle a avancé deux hypothèses : premièrement, la 

location pourrait être le mode d'appropriation des terres. Et deuxièmement, le temps passé sur 

le site peut varier selon les exploitants en raison de l'installation progressive. Pour les vérifier, 

des méthodes de recherche telles que la collecte de données documentaires et cartographiques, 

les observations sur le terrain, les entretiens semi-dirigés et une enquête par questionnaire 

administrée à 12 maraîchers entre avril et mai 2023, ont été utilisées. 

De ce fait, la première hypothèse n'a pas été confirmée, car l'accès à la terre varie en fonction 

du statut des maraîchers. En effet, les maraîchers burkinabés sont devenus locataires en payant 

un loyer mensuel de 200 000 FCFA (304,87 euros) pour 27 550 m², tandis que les maraîchers 

gabonais ont obtenu l'approbation des autorités universitaires sans payer de loyer pour leurs 
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500 m². En revanche, la deuxième hypothèse a été confirmée, car la durée maximale d'activité 

sur les sites maraîchers, notamment pour les maraîchers burkinabés, est de 4 ans et dépend donc 

de la date d'installation. 

Cette coopération interculturelle bilatérale qui favorise une cohabitation bénéfique sur le plan 

relationnel suggère l'importance d'harmoniser les modes d'appropriation de l'espace pour 

favoriser l'équité. En outre, cette activité maraîchère contribue à la lutte contre l'insécurité 

alimentaire et la précarité, ainsi qu'à la préservation de l'environnement. Cependant, les 

responsables de l'université ont choisi d'interdire la pratique de l'agriculture maraîchère sur le 

campus (L. Mbeng Essone, 2021). Même si la mise en œuvre de cette mesure n’est effective 

que depuis janvier 2024. 
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